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M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
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membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Lors de l’enregistrement de sa demande, l’étranger est informé de la possibilité d’être 
accompagné soit d’un avocat, soit d’un représentant d’une association de défense des droits de 
l’homme, d’une association de défense des droits des étrangers ou des demandeurs d’asile, d’une 
association de défense des droits des femmes ou des enfants ou d’une association de lutte contre les 
persécutions fondées sur l’identité de genre ou l’orientation sexuelle lors de l’entretien personnel 
prévu à même article L. 531-12. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés", inspiré des débats au Sénat, vise à garantir 
une bonne information des demandeurs d'asile. 

En effet, si le CESEDA prévoit la possibilité pour un demandeur d'asile d'être accompagné d'un 
avocat ou d'un représentant d'association lors de son entretien avec l'OFPRA, aucune disposition 
légale ne prévoit d'informer l'étranger de cette possibilité, lors de l'enregistrement de sa demande.

Les demandeurs d'asile sont bien souvent des personnes en situation de précarités sociale, financière 
et psychologique, notamment lorsqu'elles sont issues de groupes sociaux fragilisés dans leur pays 
d'origine. C'est notamment le cas des demandeurs persécutés dans leur pays en raison de leur genre 
ou de leur orientation sexuelle.
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C'est la raison pour laquelle leur information concernant leurs droits est primordiale. 

 

 


